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Recouvrer charges copropriété impayées 
Pour recouvrir des charges de copropriété impayées, voici quelques démarches 
importantes que vous pouvez envisager : 
 

1- Relance amiable : Envoyez une lettre de rappel au copropriétaire concerné pour 
signaler les impayés et demander le règlement. Souvent, un simple rappel suffit. 
 

2- Mise en demeure : Si le paiement n'est toujours pas effectué, envoyez une lettre 
de mise en demeure. Cette étape est formelle et indique clairement les 
conséquences possibles. 

 
3- Recours au syndic : Le syndic de copropriété peut intervenir pour poursuivre les 

démarches nécessaires auprès du copropriétaire en défaut. 
 

4- Action judiciaire : Si les solutions amiables échouent, il est possible de saisir le 
tribunal compétent (souvent le tribunal de proximité) pour obtenir une injonction 
de payer. 

 
5- Procédures spécifiques : En France, les copropriétés peuvent bénéficier d'une 

procédure appelée "hypothèque légale" pour garantir les sommes dues. Cela 
permet de sécuriser les créances.  Je recommande également de consulter un 
avocat ou un conseiller juridique pour vous accompagner dans les démarches, 
surtout si la situation est complexe. Besoin d'autres précisions ? 

 
Quelles sont les conséquences des charges impayées ? 
 
Les charges de copropriété impayées peuvent entraîner diverses conséquences pour le 
copropriétaire en défaut, mais également pour la copropriété elle-même. Voici les 
principales répercussions : 
 
Pour le copropriétaire défaillant : 
 

1- Pénalités de retard : Les règlements de copropriété prévoient généralement 
l'application d'intérêts ou de frais supplémentaires en cas de retard de paiement. 
 

2- Procédures judiciaires : En cas d'impayés prolongés, le syndic peut entamer une 
action en justice, ce qui peut déboucher sur une injonction de payer ou, dans les 
cas graves, une saisie des biens. 

 
3- Perte des droits de vote : Dans certaines copropriétés, un copropriétaire en 

défaut peut perdre son droit de vote aux assemblées générales. 
 

4- Hypothèque légale : Une hypothèque peut être inscrite sur le bien immobilier 
pour garantir les sommes dues. 

 
Pour la copropriété : 
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5- Troubles financiers : Les impayés peuvent déséquilibrer le budget de la 
copropriété, ce qui peut nuire à la réalisation de projets ou à l'entretien courant. 
Augmentation des charges des autres copropriétaires : Si les sommes impayées 
ne sont pas récupérées, les autres copropriétaires peuvent devoir absorber le 
coût à travers des hausses de charges. 
 

6- Conflits entre copropriétaires : Les impayés peuvent créer des tensions au sein 
de la communauté, rendant les relations difficiles. Ces situations peuvent 
devenir complexes et avoir un impact durable. Il est donc essentiel de résoudre 
rapidement les problèmes d'impayés. Avez-vous une situation spécifique en tête 
ou avez-vous besoin d'aide pour un cas particulier ? 

 
Quels sont les droits des copropriétaires face aux impayés ? 
 
Les copropriétaires ont plusieurs droits pour protéger leurs intérêts face aux impayés 
dans une copropriété. Voici un aperçu : 
Droits individuels des copropriétaires : 
Droit d'information : 
 
Chaque copropriétaire peut demander au syndic des informations sur l'état financier de 
la copropriété, y compris les montants impayés par d'autres copropriétaires. 
Les impayés doivent être mentionnés dans les comptes rendus d'assemblée générale. 
 
Droit d'action en assemblée générale : 
Les copropriétaires peuvent voter en assemblée générale pour autoriser le syndic à 
engager des démarches légales contre le débiteur (mise en demeure, injonction de 
payer, etc.). 
Ils peuvent aussi décider des mesures supplémentaires pour prévenir les impayés (par 
exemple, vote sur une provision spéciale). 
 
Droit de recours collectif : 
Si le syndic ne prend pas les mesures nécessaires pour recouvrir les sommes dues, un 
ou plusieurs copropriétaires peuvent demander en justice que le syndic agisse. 
 
Droits de la copropriété collectivement (via le syndic) : 
 
Injonction de payer : 
Le syndic a le droit de demander une injonction de payer auprès du tribunal pour 
recouvrir les charges impayées. 
 
Inscription d'une hypothèque légale : 
Une hypothèque légale peut être inscrite sur le bien du copropriétaire défaillant pour 
garantir les créances. 
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Répartition provisoire des charges : 
En cas d'impayés importants, le syndic peut répartir provisoirement les charges entre 
les autres copropriétaires pour éviter le blocage financier. 
 
Sanctions administratives : 
Certaines copropriétés appliquent des pénalités ou des restrictions (par exemple, 
suspension du droit de vote en assemblée pour le débiteur). 
Si vous êtes concerné par une telle situation, je peux vous aider à préparer une 
démarche ou une communication. N'hésitez pas à me dire comment je peux vous 
assister ! 
 
Quels types d'actions légales peuvent être entreprises contre un copropriétaire 
débiteur ? 
 
             En cas de charges de copropriété impayées, plusieurs actions légales                
peuvent être entreprises contre un copropriétaire débiteur. Voici un aperçu des 
principales options disponibles : 
 
1. Mise en demeure 
Le syndic peut envoyer une mise en demeure au copropriétaire concerné, précisant le 
montant dû et les conséquences en cas de non-paiement. 
 
2. Injonction de payer 
Si la mise en demeure reste sans effet, le syndic peut saisir le tribunal pour obtenir une 
injonction de payer. Cette procédure simplifiée permet de contraindre le débiteur à 
régler sa dette. 
 
3. Assignation en justice 
Dans les cas plus complexes ou pour des montants importants, une assignation en 
justice peut être nécessaire. Cela implique une procédure contentieuse devant le 
tribunal pour faire valoir les droits de la copropriété. 
 
4. Saisie immobilière 
Si les dettes restent impayées malgré les actions précédentes, une saisie immobilière 
peut être engagée. Cela permet de vendre le bien du débiteur pour récupérer les 
sommes dues. 
 
5. Inscription d'une hypothèque légale 
Le syndic peut inscrire une hypothèque légale sur le bien immobilier du débiteur. Cela 
garantit le paiement des charges en cas de vente de l'appartement. 
 
6. Récupération des frais juridiques 
Les frais engagés pour ces démarches (avocat, huissier, etc.) sont souvent à la charge 
du débiteur. Ils peuvent être ajoutés au montant de sa dette. 
Toutes ces démarches nécessitent généralement l'intervention d'un avocat ou d'un 
huissier de justice. Il est également recommandé d'informer l'assemblée générale des 
copropriétaires des mesures prises pour recouvrer les dettes. 
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Si vous avez des questions spécifiques ou besoin d’aide pour une situation particulière, 
je suis là pour vous accompagner ! 
 
Quels sont les délais pour ces actions légales ? 
 
Les délais pour entreprendre des actions légales contre un copropriétaire débiteur 
varient en fonction de la nature de l'action. Voici un aperçu des principaux délais : 
 
1. Mise en demeure 
l n'y a pas de délai minimum pour envoyer une mise en demeure, mais il est conseillé de 
le faire rapidement après la constatation de l'impayé (généralement dès le premier mois 
de retard). 
 
2. Injonction de payer 
Une injonction de payer peut-être demandée immédiatement après l'envoi d'une mise 
en demeure restée sans réponse. Une fois la demande déposée au tribunal, le juge peut 
rendre une décision dans un délai de quelques semaines à quelques mois, selon la 
charge de travail du tribunal. 
 
3. Assignation en justice 
Si une procédure contentieuse est nécessaire, le syndic doit assigner le débiteur devant 
le tribunal compétent. Le délai pour une décision varie selon la complexité de l'affaire et 
peut prendre plusieurs mois, voire plus d'un an. 
 
Saisie immobilière 
La procédure de saisie immobilière est une démarche longue et complexe. Avant de 
procéder à la vente forcée d'un bien, plusieurs étapes doivent être franchies (inscription 
d'une hypothèque, décision judiciaire, mise en vente). Cela peut prendre plusieurs mois 
ou années. 
 
5. Prescription des charges impayées 
En France, les charges de copropriété impayées se prescrivent généralement après 5 
ans, conformément à l'article 2224 du Code civil. Cela signifie que des démarches 
doivent être engagées avant l'expiration de ce délai pour éviter la perte du droit de 
recouvrement. Il est important d'agir rapidement pour maximiser les chances de 
récupérer les sommes dues. Si vous êtes dans une situation nécessitant des actions 
spécifiques, je peux vous aider à clarifier ou planifier ces démarches ! 
 
Quels sont les risques et avantages d'une action légale ? 
 
Engager une action légale pour recouvrir des charges de copropriété impayées 
comporte à la fois des risques et des avantages. Voici un aperçu détaillé pour vous 
aider à comprendre les implications : 
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Avantages : 
Recouvrement des sommes dues : 
Une action légale peut permettre de récupérer les charges impayées, ainsi que les 
intérêts de retard et les frais engagés. 
 
Signal clair : 
Cela montre aux copropriétaires que les impayés ne seront pas tolérés, renforçant la 
discipline financière dans la copropriété. 
 
Protection des finances de la copropriété : 
En agissant rapidement, vous évitez que les dettes s'accumulent et mettent en péril le 
budget de la copropriété. 
 
Recours juridique solide : 
Les tribunaux offrent des outils puissants, comme l'injonction de payer ou la saisie 
immobilière, pour garantir le paiement. 
 
Risques : 
 
Coût élevé :  Les frais liés à une action en justice (honoraires d'avocat, huissier, etc.) 
peuvent être importants et ne sont pas toujours récupérés. 
 
Durée prolongée : 
 
Les procédures judiciaires peuvent être longues, ce qui peut retarder la résolution du 
problème. 
 
Relations conflictuelles : 
 
Une action légale peut exacerber les tensions entre copropriétaires, surtout dans un 
cadre où les relations sont déjà délicates. 
 
Résultat incertain :  
 
Le tribunal peut prendre une décision défavorable ou le copropriétaire défaillant peut 
être insolvable, rendant la récupération difficile. 
 
Impact sur la copropriété :  
 
En cas de non-récupération des charges, cela peut obliger les autres copropriétaires à 
absorber la dette, entraînant des augmentations de charges. 
 
Avant de lancer une action légale, il est judicieux de peser soigneusement ces éléments 
et de chercher des solutions amiables en premier recours. Si vous souhaitez explorer 
ces démarches plus en profondeur, je suis là pour vous guider ! 
 
 


